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La Chambre régionale des comptes de Nouvelle-Aquitaine a rendu public, en
septembre 2024, un rapport thématique sur la gestion des feux de forêt dans
le massif des Landes de Gascogne. Composée majoritairement de pins maritimes
en monoculture, cette zone est bien adaptée au changement climatique
(sécheresses, inondations), mais très exposée au risque d’incendies (figure),
qui devrait s’intensifier à l’avenir. La Chambre souligne l’efficacité du
système local de gestion des incendies, grâce auquel les surfaces brûlées
restent limitées en dépit des nombreux départs de feux. Avec l’augmentation
du risque de « mégafeux » et à la suite des incendies de 2022 notamment, les
magistrats recommandent de mieux réguler les interactions entre zones
d’activités et espaces forestiers, de mieux faire respecter les obligations
légales de débroussaillement et de réformer le financement des associations
syndicales autorisées de défense des forêts contre les incendies (ex. montant
des cotisations, articulation entre les niveaux communaux et départementaux).
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